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                             Monsieur le Président, Monsieur le Directeur, 
 
 

       Comme convenu à la dernière réunion, nous demandons la présence de M. Cros 
(élu du canton de La Salvetat). C’est un préalable au bon déroulement des futures 
négociations. 
 
  
 L’audit  demandé par les syndicats sera réalisé par un organisme impartial agréé par le ministère du travail 
et ayant pour objectif de mesurer la souffrance au travail au sein de notre Sdis. Le cahier des charges sera 
défini par les représentants du personnel et comportera un questionnaire anonyme  pour tous les agents ainsi 
qu’un entretien individuel.  
Le résultat de l’audit est attendu pour la mi-février. 
 
Harmonisation et reconnaissance du temps de travail : Le temps de travail de tous les sapeurs pompiers 
professionnels du département doit être le même, une heure travaillée pour une heure payée. Certains des 
SPP du SDIS étant déjà rémunérés sur ce régime, nous demandons son extension à l’ensemble des SPP, quel 
que soit leur centre d’affectation. 
              
 Notation: Nous demandons que sur la feuille de notation apparaisse l’appréciation du chef de garde, de 
service ou de bureau. 
              
Critères de nomination: comme entendu lors de la dernière CAP, nous demandons seulement l’application 
du niveau un et du niveau deux sur le tableau d’avancement et la reconnaissance du FDF2 en niveau deux. 
 
Mise en place d’un plan de formation des adjudants FAE chefs de groupe pour 2012. 
 
Chefs de groupes dans les centres mixtes : Nous tenons à ce que cette fonction soit tenue exclusivement 
par des SPP. 
 
Dans tous les centres de SPP la garde sera encadrée par un chef de garde et deux adjoints. 
 
 
 
 

 

Après réunion de l’intersyndicale du mardi 13 

décembre 2011, il ressort des points essentiels sur 

lesquels nous demandons un engagement rapide de 

la direction. 
 

 
         SUD SPP – PATS  
              HERAULT 
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Les avancements des projets de nouvelles constructions devront faire l’objet de communication 
trimestrielle auprès des futurs utilisateurs. Les pompiers de Lunel et Sète sont toujours en attente d’un 
échéancier et du projet définitif. Il en est de même de tous les pompiers du Grand Montpellier pour le 
troisième centre. 
 
Aussi longtemps que l’harmonisation du temps de travail ne sera pas effective dans le Sdis, nous 
refusons l’installation de la pointeuse. 
 
Le régime indemnitaire des sous-officiers doit rester en l’état. 
 
Comme inscrit au règlement intérieur, nous demandons à ce que les VL de service soient réservées 
aux agents dûment missionnés. 
                                               
 
     
Veuillez agréer Monsieur le Président et  Monsieur le Directeur l’expression de nos salutations distinguées 
 
                                               
 
 
 
 
 
 
                                                   Les Présidents Départementaux 
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